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Du xixe siècle à aujourd’hui, l’histoire du gaz irrigue 
le développement de l’Île-de-France. Acteur majeur 
de cette histoire, le Sigeif en connaît tous les ressorts : 
protection des consommateurs, coopération inter-
communale, enjeux internationaux... 
En retraçant deux siècles de cette aventure humaine 
et industrielle, cette nouvelle édition de l’ouvrage 
publié en 2006 à l’occasion du centenaire du Sigeif 
montre aussi combien le premier syndicat inter-
communal d’énergie a su se réinventer au fil des 
ans pour devenir un acteur de premier plan de la  
transition énergétique.
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Chapitre IV - 167

Gaz de France dans l’ombre d’Edf

Selon une convention en date du 16 mai 
1946, l’État confie à Électricité de France 
« l’organisation et la direction des services des
tinés à assurer la prise en charge et la gestion 
des entreprises de production et de distribution 
de gaz nationalisées». De ce fait, « les services 
généraux d’Électricité de France assureront, 
pour le compte de Gaz de France, tout ce qui est 
relatif à l’administration de ce dernier ». Cette 
subordination à sa sœur en nationalisation 
la plus puissante et la mieux pourvue n’en
thousiasme pas particulièrement le monde 
des gaziers, mais c’est une autre histoire1. 
Elle ne rassure pas davantage le Syndicat, qui 
redoute un certain manque d’atomes cro
chus avec ses nouveaux interlocuteurs. Gaz 
de France est cependant doté de son propre 
conseil d’administration, et celuici invite 
Pierre Kérautret à siéger parmi ses membres 
en sa qualité de président du Syn dicat des 
communes de la banlieue de Paris pour le 
gaz, au titre de représentant des consomma
teurs. Pour sa part, Paul Leclers, directeur 
général de l’Ecfm, est promu direc teur de 
l’exploitation de Gaz de France. Ces nomi
nations sont un hommage implicite et mé
rité à l’organisation qu’avait mise en place le 
Syndicat : ce n’est pas un hasard si le Centre 
de distribution du gaz de la proche banlieue 
de Paris (Dgpbp), qui vient d’être créé, est 
le miroir de l’Ecfm en ce sens qu’il recouvre 
le périmètre desservi par l’usine de Genne

villiers et les Cokeries de la Seine. Ce tapis 
rouge est de bon augure. Il n’empê chera pas 
quelques dérapages. Un peu plus tard, alors 
que Charles Deutschmann – qui a succédé 
à Pierre Kérautret à la présidence du Syn
dicat – s’inquiète de la dispersion des biens 
de l’exEcfm, et notamment du sort de son 
siège social parisien, 22, rue de Calais2, il 
apprendra par la bande que ces locaux his
toriques seront partiellement attribués aux 
services sociaux d’Électricité de France sans 
que le Syndicat ait eu le temps de donner 
son accord3, accord pourtant indispensable 
selon les dispositions du traité de régie inté
ressée de 1936.

1. Qui se prolongera jusqu’au 30 juin 1949, date de la 
séparation officielle de Gaz de France et d’Edf.

2.  Au fil du temps, le 22, rue de Calais a été occupé par 
différentes structures de Gaz de France (Dgpbp, centre 
de Pantin, Direction de la production et du transport de 
la région ÎledeFrance...). L’immeuble a été un temps 
le siège du Grtgaz de la région ValdeSeine, gestion
naire du réseau de transport, filiale de Gaz de France, 
aujourd’hui installé à BoisColombes. Et c’est la société 
Deezer (streaming musical) qui occupe à présent la rue 
de Calais.

3. Le 18 février 1948, le président Charles Deutschmann 
déplore par ailleurs « la transformation complète des ins
tallations de production et de distribution, sans consultation 
des communes », mais, le Syndicat ne voulant pas appa
raître comme un franctireur, il affirme que, « dans un 
esprit d’entière collaboration à l’application de la loi votée 
par le Parlement, il [le Syndicat] serait toujours favorable 
à toutes les mesures de coordinalion et de rationalisalion du 
service public qui seraient justifiées ».

Page de gauche : « Jardin de banlieue », huile sur toile de Marie-Anne Lansiaux-Ronis, 1950. 
C’est principalement dans la banlieue parisienne, entre l’habitat et les usines, que l’idée 
de l’abbé Jules Lemire, élu député du Nord pour la première fois en 1893, va se concrétiser. 
Ces jardins familiaux sont une tentative d’amélioration de la vie quotidienne des familles ouvrières. 
Ils représentent encore aujourd’hui entre 100 000 et 200 000 parcelles et font l’objet 
d’un regain d’intérêt. Parallèlement à leur mission originelle, ils répondent à des besoins 
plus contemporains, comme la réinsertion de personnes en difficulté.
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Chapitre IV - 197

Opération « mixtage » 

En janvier 1960, la mixité de la relève des compteurs et de la facturation se met 
en place dans les communes du Syndicat. Déjà appliquée dans les autres centres de 
distribution en France, il ne reste plus qu’à mettre en place, en Île-de-France, cette 
mesure qui consistait à faire exécuter par un même agent, chez l’abonné, le relevé des 
consommations et l’encaissement des sommes dues. Avant cette réforme, chaque 
centre « gaz » ou « électricité » disposait de ses propres agents, le relevé et l’encais-
sement étant parfois même assurés par des agents distincts. L’abonné voyait ainsi 
défiler des représentants du gaz et de l’électricité jusqu’à seize fois dans l’année ! 
Grâce au « mixtage », un seul agent suffira aux opérations, et les abonnés seront d’au-
tant moins dérangés. L’atelier mécanographique de la Dgpbp a dû être adapté pour 
sa nouvelle mission de facturation unique des consommations de gaz et d’électricité 
sur une même quittance, ce qui impliquait un certain nombre de mesures d’harmo-
nisation de la codification, des imprimés et du matériel. En application du processus 
d’ouverture du marché des énergies à la concurrence, les clients des années 2000 
recevront de nouveau deux factures séparées...
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Chapitre V - 211

Les années quatre-vingt, prologue du renouveau

Les deux dernières décennies du siècle sont 
marquées par des événements en cascade 
qui bouleversent de fond en comble le pay-
sage énergétique. On assiste tout d’abord à 
une profonde mutation de l’industrie du gaz, 
qui sort de son cadre hexagonal pour acqué-
rir une dimension internationale1. L’a chè  - 
ve  ment de la conversion de Paris au gaz 
 naturel, en mars 1979, entraîne l’arrêt des 
ins tallations de reformage d’Alfortville, et, en 
conséquence, la disparition quasi totale de la 
production de gaz manufacturé en France. 
Ce changement d’échelle est un premier 
 ac croc à la tutelle de l’État qui, en pesant 
sur  les tarifs pour enrayer l’inflation, est à 
 l’ori gine des déficits d’exploitation des an-
nées 1982 à 1985. Le nouveau ministre de 
l’Économie, Pierre Bérégovoy, ancien direc-
teur adjoint de Gaz de France, dénoue la 
crise en accordant une plus grande liberté 
 tarifaire à un moment où le dollar, monnaie 
de transaction pour tous les contrats inter-
nationaux, atteint des sommets et approche 
les 10 francs. Autre changement de perspec-

tive, le centre de distribution du gaz pour la 
proche banlieue de Paris (Dgpbp) disparaît 
le 1er janvier 1985 pour laisser progressive-
ment la place à dix centres mixtes Edf-Gdf2. 
L’année suivante, les pays européens, avec 
l’Acte unique, de donner une nou velle im-
pulsion à la construction du marché inté-
rieur. À l’avenir, les instances commu-
nautaires auront vocation à s’intéresser de

Le récit d’un grand témoin 

Pierre Verret (1912-1999), ancien 
de Gaz de France où il fut le 
patron de la Direction des études 
et techniques, puis inspecteur gé-
néral, raconte : « J’ai commencé ma 
carrière gazière aux Cokeries 
de la Seine, dans un tout petit bureau 
envahi par la poussière. Je m’occu-
pais de la partie coke : réception du 
charbon, four, production et départ 
du coke. J’avais simplement un plan 
de l’usine dans mon bureau. Aussitôt 
après la nationalisation, j’y avais la 
carte de France avec les différentes 
usines dont je m’occupais et les lignes 
de transport où j’ai eu à travailler. 
Mais, quand j’ai terminé, en 1977, 
c’était la carte du monde que j’avais 
sur un grand panneau.  »

1. L’arrivée sur le territoire francilien de gaz importés 
d’origines diverses et possédant des pouvoirs calori-
fiques différents ne fait d’ailleurs que souligner la né-
cessité de la mission de contrôle technique exercée par 
le Syndicat (lire p. 171). 

2. Contrairement à la province, où les centres mixtes 
Edf-Gdf avaient, bien souvent, pris la suite des ancien-
nes sociétés qui fournissaient, avant-guerre, les deux 
énergies à leurs clients, la desserte de Paris et de sa 
proche banlieue était le fait de sociétés spécialisées, à 
l’image de l’Ecfm pour le gaz. Ayant fait ses preuves, 
cette organisation reste en place après la Libération, le 
centre Dgpbp, mono-énergie, devenant l’héritier direct 
de l’Ecfm, installé dans ses locaux et dont le territoire 
recouvrait celui du Syndicat. Le centre avait commen-
cé, durant les années soixante, à assurer la mixité de la 
relève et de la facturation (lire p. 197).

Sceaux

Juvisy

Alfortville
Vitry II

Sèvres

Trois-Barrières

Nogent

Pantin

Saint-Denis

Épinay
Gennevilliers

Levallois

Étiolles

Évry-Grégy

Férolles-Attilly

Germigny-
sous-Coulombs

Mitry-Mory

Villiers-le-Bel

Crapeaumesnil Artères du nord 1 et 2

Saint-Ouen

Gournay

Saint-Clair-sur-Epte

Saint-Illiers

Normandie 2

Artère
de Normandie

Artère
de Beauce

Beynes

Artère
de Seine

Château-Landon

Artère
de Sologne

Stockage
souterrain

Station
d’interconnexion

Centrale Edf     
alimentée en gaz

Laboratoire
de contrôle du gaz
Laboratoire 
dit de ville Réseau interrégional

Réseau régional

ø 750

ø 750

ø 300

ø 600

ø 500

ø 500

ø 900

ø 900

ø 600

ø 600

ø 600

ø 900

ø 500

ø 750

Ci-contre : carte schématique du réseau 
de transport de la région parisienne. 
En 1984, le territoire du Syndicat est 
alimenté en gaz naturel de diverses pro-
venances : Lacq, Pays-Bas, Algérie, Urss. 
De nos jours, le gaz, sur le territoire du 
Syndicat, provient principa lement (80 %) 
de Norvège. 

Page de gauche : plate-forme 
d’extraction de gaz naturel. 
Les gisements de gaz se trouvent aussi 
bien sous /es continents que sous 
les fonds marins. En mer, le matériel 
de forage et de production est installé 
sur des plates-formes dont certaines 
peuvent dépasser 200 m de hauteur 
et peser 400 000 t.
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Chapitre V - 217

distribution du gaz. Leur qualité de proprié
taire final du bien de retour que constitue le 
réseau leur donne la légitimité d’exercer plei
nement leur rôle d’autorité concédante. Le 
Syndicat est alors fort de ses cent trente trois 
communes adhérentes, représentant quelque 
1 100 000 abonnés. Renforcement et élargis
sement de la mission de contrôle, respect 
scrupuleux du programme d’entre tien des 
conduites montantes d’immeubles, sécurité 
des réseaux et des installations, à commen
cer par la résorption des canalisa tions en 
fonte grise : telles sont les tâches prioritaires 
du Syndicat à l’heure où il re prend la main. 
Sous l’impulsion de Jean Jacques Guillet, 
son nouvel élan se traduit également par la 
prise en compte d’une pré occupation gran
dissante pour les élus et les services tech
niques. Les travaux engagés sur la voirie par 
les opérateurs se succédaient en effet aux 
mêmes endroits sans coordination, occasion
nant ainsi une gêne non négligeable pour la 
population. 
Ainsi va naître, en 1987, « Syncom », un ser
vice innovant, d’emblée couronné par le prix 
Territoria, géré à l’époque sur un serveur té
lématique, aujourd’hui par Internet. Il per
met aux communes d’être informées, rue par 
rue, des travaux en cours et à venir. À la suite 
d’une réflexion engagée avec le Sipperec et le 
Sedif, ce service est pris en charge par une 
association spécifique, à laquelle seront as
sociés Gaz de France, Edf, et la Compagnie 
générale des eaux, qui deviendront plus tard 
Engie, Edf et Veolia. Aujourd’hui, ces grou
pes sont représentés respectivement par leur 
filiale Grdf, Enedis et Vedif.
Fin 2018, lors du salon des Maires, Syncom 
se voit décerner, pour le caractère innovant 
de son portail cartographique mutualisé dé
dié à l’amélioration de la gestion de la voirie 
et des réseaux, le prix Réseaux et Sig (sys
tème d’information géographique).

Jean-Jacques Guillet, sous le signe du service public 
et acteur de la transition énergétique

Jean-Jacques Guillet est âgé de 
trente-sept ans lorsqu’il accède, 
en juin 1983, à la présidence 
du Syndicat. Né en 1946 à Clichy-  
la-Garenne (Hauts-de-Seine), 
il est issu d’une famille de chemi-
nots marquée par le service public. 
Diplômé de l’Institut d’études 
poli  tiques de Paris après des 
études d’histoire à la Sorbonne, 
ancien élève de l’Institut français 
de presse, il est alors dirigeant 
d’entreprises de presse et de 
communication stratégique.
Premier adjoint au maire de Sèvres 
(1983-1995), il représente cette 
commune au Comité d’adminis-
tration du Sigeif. Il est également 
vice-président de la Fnccr (depuis 
1983), conseiller régional d’Île-de-
France (1986 à 2004) et conseiller 
général des Hauts-de-Seine (2004-
2008). Élu député de la 8e circon- 
scription des Hauts-de-Seine en 1993, 
il sera réélu à quatre reprises sous 
l’étiquette Rpr, puis Ump. Sous sa 
présidence, en 1994, le Syndicat 
des communes de la banlieue de 
Paris pour le gaz deviendra le Sigeif, 
étendant ses activités à l’électricité, 
à la maîtrise de l’énergie et à la 
maîtrise d’ouvrage pour les travaux 
d’enfouissement des réseaux élec-
triques. Depuis 2008, Jean-Jacques 
Guillet est maire de Chaville. 
À l’Assemblée nationale, où il fait 
entendre la voix des autorités 
concédantes, Jean-Jacques Guillet, 
membre de la commission des 
Affaires étrangères, est rappor-
teur du budget de l’Écologie et du 
Développement durable (2003-
2012) et rapporteur de la mission 

parlementaire sur l’énergie et la 
géopolitique (2006). Il sera éga-
lement rapporteur de la mission 
d’information sur la Russie et la 
sécurité énergétique (2009) et 
rapporteur du comité d’évaluation 
et de contrôle de l’Assemblée 
nationale sur la mise en place du 
« paquet énergie-climat » (2014).
Dès 2014, pour aider les commu-
nes à relever le défi de la transition 
énergétique, Jean-Jacques Guillet 
fait rénover les statuts du Sigeif 
afin d’élargir ses compétences 
à la production locale d’énergies 
renou velables, aux réseaux de 
chaleur et au développement des 
mobilités propres. En 2016, il est 
à l’initiative de la création de la 
Sem Sigeif Mobilités, qui a pour 
vocation de construire un réseau 
de stations d’avitaillement au Gnv 
et au bioGnv en Île-de-France. 
À partir de 2019, Jean-Jacques 
Guillet développe aussi le premier 
réseau public francilien d’infra-
structures de recharge pour 
véhicules électriques (hors Paris).
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Le Syndicat devient le Sigeif 

Dès le début des années quatre-vingt-dix, le 
Syndicat se propose d’élargir ses compéten-
ces à l’électricité. Dans de nombreux cas, en 
effet, les relations contractuelles d’Edf avec 
les communes n’ont plus de réalité, les trai-
tés de concession étant devenus obsolètes 
faute d’avoir été renouvelés depuis plus de 
soixante ans. Le projet du Syndicat est de 
 regrouper pour les deux énergies – gaz et 
électricité – les communes de son territoire 
ou limitrophes de celui-ci, appartenant à 
l’ancien département de Seine-et-Oise (les 
communes de l’ancien département de la 
Seine étant adhérentes du Syndicat des com-
munes de la banlieue de Paris pour l’électri-
cité qui deviendra le Sipperec). Ce projet ré-

pond d’ailleurs au souci qu’ont, au même 
moment, Edf et Gaz de France de toiletter et 
de resserrer leurs partenariats avec les ac-
teurs locaux. Dans la perspective alors en-
core lointaine de l’ouverture des marchés, les 
entreprises monopolistiques tablent sur la 
clarification de leur situation au sein de 
l’Hexagone, qui leur permettrait d’avoir les 
coudées plus franches vis-à-vis des instances 
européennes. Le renforcement de l’ancrage 
territorial est également de nature à casser 
leur image de service public un peu trop 
 centralisateur. Dans ce contexte, leur par-
tenariat avec le Syndicat, qui joue un rôle 
 pilote en Île-de-France, est pour eux un 
atout. Réciproquement, le Syndicat a tout 

Ci-dessous : le pont des usines Renault 
à Boulogne-Billancourt, construit en 1928 
pour le compte de l’entreprise.
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à  gagner dans cette affaire. Les nouveaux 
 statuts intégrant les deux compétences sont 
finalement adoptés en mars 1994 : le Syndi
cat des communes de la banlieue de Paris 
pour le gaz devient le Sigeif, Syndicat in
tercommunal pour le gaz et l’électricité en 
ÎledeFrance. Dixhuit communes déjà ad
hérentes « gaz » optent d’emblée pour la 
compétence électricité, et sept nouvelles 
communes rejoignent le Syndicat pour les 
deux compétences. D’autres emboîteront le 
pas, faisant passer les communes adhérentes 
de cent trentetrois à cent cinquante et une, 
dont vingtneuf réunissent les deux compé
tences gaz et électricité1. Les nouvelles 
conventions de concession sont solennel le

ment ratifiées le 21 novembre 1994, à l’oran
gerie du château de Sceaux, en pré sence des 
présidents des deux entreprises. Le lieu de la 
cérémonie n’est pas choisi au hasard : il est 
au cœur de l’ancien canton qui a vu naître, 
quatrevingtdix ans plus tôt, le syndicat in
tercommunal fondé par Théo dore Tissier. 
L’appellation change et s’en richit, mais l’es
prit demeure qui permettra au Sigeif de re
devenir un acteur de plus en plus partie pre
nante du nouveau paysage énergétique.

1. À la fin des années 2000, le Syndical regroupe cent 
soixanteseize communes, dont cinquantecinq adhé
rant à la compé tence électricité.
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Ci-dessus, plus de dix-huit mille arbres de 
plus de cent ans étêtés, lacérés, déracinés, 
c’est le prix payé par le domaine national 
de Saint-Cloud après la tempête du 
26 décembre 1999. De longues années 
d’efforts seront nécessaires pour redonner 
vie au magnifique parc de 460 ha dessiné 
par Le Nôtre.

De tempêtes en tempêtes, les réseaux fragilisés

Sous l’effet du réchauffement climatique, ce type d’événements semble, hélas, amené à 
se reproduire. Dix ans après la « tempête du siècle », une nouvelle tempête, Klaus, frappe 
la France : jusqu’à 1,7 million de foyers sont privés d’électricité le 24 janvier 2009. Mais, 
cette fois-ci, le réseau de Rte a plutôt bien résisté. Il est vrai qu’il a depuis bénéficié de 
vastes investissements de sécurisation. Ce qui n’est pas le cas des réseaux Hta et Bt, qui 
appartiennent aux collectivités et ont été reconstruits à l’identique...
Or, ce déficit d’investissement est lié à la politique d’Edf  : durant une bonne décennie 
(1995-2005), le groupe a privilégié ses investissements à l’étranger (Amérique du Sud, 
Italie, Royaume-Uni...). La récurrence d’événements climatiques extrêmes assortis de 
coupures d’électricité cristallise le mécontentement des élus, qui culmine lors du congrès 
de la Fnccr, à Annecy en 2009. « La tempête Klaus nous rend modestes. Le compte n’y est 
sûrement pas », concède Michel Francony, président du directoire d’Erdf. La Fnccr plaide 
pour un plan de sécurisation visant 50 000 km de lignes en zones boisées et 70 000 km 
en fils nus. 
Bientôt, d’autres tempêtes traversent le pays, comme Xynthia en 2010 (plus de 1,2 million 
de foyers coupés...), et le sujet devient central. L’indépendance d’Erdf lui permettra de 
 financer plus aisément la sécurisation des réseaux. La Cre s’intéressera à son tour au 
sujet pour en tenir compte dans la construction du Turpe.
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26 décembre 1999, la « tempête du siècle » 

Arbres abattus, toitures arrachées, immeu
bles, églises, écoles et gymnases endomma
gés ou dévastés, routes impraticables, trafic 
fer roviaire interrompu, coupures d’électrici
té et de téléphone entraînées par la chute de 
câbles... La très violente tempête qui s’abat 
sur le pays le 26 décembre 1999 s’acharne 
particulièrement sur l’ÎledeFrance. Sur le 
ter ritoire du Syndicat, douze mille foyers sont 
privés d’électricité. Les communes d’Aulnay
sousBois, Chatou, LivryGargan, Maisons
Laffitte, Meudon, RueilMalmaison, Vaucres
son, VerrièresleBuisson et Le Vésinet sont 
les plus touchées. Plus d’une semaine de tra
vaux – élagages d’arbres, déblaiements pré
liminaires – sont parfois nécessaires avant 
un retour à la normale. Plusieurs dommages 
affectent également le réseau gaz. À Saint
MaurdesFossés, la chute d’un arbre pro
voque des dégâts sur un ouvrage gazier, et, 
à Bondy, la desserte de sept cents clients est 
interrompue à la suite d’une défaillance des 

détendeurs. La réactivité des services d’Edf, 
la contribution d’entreprises privées, les 
 ren forts militaires en grande couronne et 
leur étroite collaboration avec les communes 
– aiguillage vers les zones les plus touchées – 
permettent de limiter les conséquences du 
désastre. Les dégâts, d’une ampleur unique, 
imposeront de nombreuses réparations, les 
seuls dépannages de fortune ne pouvant 
suffire à remettre d’aplomb un réseau forte
ment fragilisé. C’est naturellement vers Edf 
que se  tournent les milliers d’usagers vic
times de la tempête. L’entreprise assume 
admi rablement ses obligations, conformé
ment à  la nature même de la concession, 
qui confie au délégataire le droit d’exploiter 
le service public « à ses risques et périls ». 
Mais, en mettant à mal la continuité du ser
vice public, la tempête de 1999 incite le 
Sigeif à activer davantage les feux en faveur 
de la politique ambitieuse d’enfouissement 
des réseaux.

Ci-contre : après la tempête, 
le rétablissement de l’alimentation 
fut facilité par la mobilisation de tous, 
y compris d’équipes étrangères.

Le lourd tribut 
des forêts franciliennes 

Les deux tempêtes qui frappent 
la France et une partie de l’Eu-
rope, les 26 et 28 décembre 1999, 
resteront gravées dans les 
mémoires comme les « tempêtes 
du siècle ». C’est la première 
vague, survenue le 26 décembre 
au petit matin, qui est la plus 
destructrice pour l’Île-de-France, 
tuant sept personnes et occa-
sionnant de tels dégâts qu’il est 
impossible sur le moment d’en 
mesurer l’étendue. 
Les vents atteignent des vitesses 
jamais encore enregistrées : 
jusqu’à 216 km/h sont relevés au 
sommet de la tour Eiffel, bloquant 
son ané momètre. Les forêts fran-
ciliennes paient un lourd tribut à 
cette calamité. Selon l’laurif (Insti-
tut d’aménagement et d’urbanisme 
de la région Île-de-France), les 
arbres abattus représentent l’équi-
valent d’une forêt de 24 000 ha, 
soit deux fois et demie la super-
ficie de Paris. Comme si, en une 
nuit, la forêt de Fontainebleau et 
ses trois millions d’arbres s’étaient 
envolés ou avaient été réduits en 
cendres, sans compter les arbres 
des jardins et des alignements 
urbains, trop dispersés pour être 
dénombrés avec précision. 
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Célébration du 500e point de recharge électrique 
aux Pavillons-sous-Bois. 
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les défis du xxie siècle
Entre transition énergétique et ouverture des marchés, les deux 

 premières décennies du xxie siècle façonnent un nouveau paysage 

dans lequel le Sigeif se développe et étend son périmètre d’action. 

Les défis sont nombreux : le Syndicat crée de nouveaux métiers 

et accompagne au plus près ses adhérents, en restant profondément 

fidèle à ses valeurs de service public.

Chapitre VI_def.indd   263Chapitre VI_def.indd   263 07/11/2024   15:2107/11/2024   15:21



Chapitre VI_def.indd   266Chapitre VI_def.indd   266 07/11/2024   15:2107/11/2024   15:21

Stupeur ce 1er janvier 2006 : Moscou a coupé 
le gaz à l’Ukraine ! Le différend prend sa 
source dans l’histoire soviétique : comme an-
 cienne république socialiste, l’Ukraine béné-
ficiait de tarifs préférentiels pour le gaz russe. 
En mars 2005, pour mettre fin à ce « privi-
lège », Moscou a triplé les prix de vente. 
L’Ukraine a alors estimé que ces prix étaient 
trop élevés au regard du marché européen. 
Ce premier coup de froid gazier de l’hiver 
2006 signe le début d’une longue escalade 
belliqueuse. 
Les pays européens sont inquiets  : la plus 
grande partie du gaz qu’ils consomment pro-
vient de Russie et emprunte à 80 % les ga-
zoducs ukrainiens. « Le gaz remplacera-t-il les 
chars soviétiques ? » peut-on lire alors dans la 
presse.  Comme le pétrole, le gaz est devenu 
une arme politique redoutable.
Les craintes sont (un peu trop) vite dissipées 
car un accord est trouvé et les livraisons re-
prennent. Hélas, le bras de fer se poursuit : 
d’octobre 2007 à février 2008, puis de dé-
cembre 2008 à janvier 2009. 

Alors, une solution se dessine  : faire venir 
le gaz russe par des gazoducs géants, traver-
sant l’Europe centrale ou la mer Baltique, 
sans passer par l’Ukraine. Les projets Nord 
Stream et South Stream1 sont lancés. Longs 
de 1 220 km, ils sont déployés dans les eaux 
froides de la Baltique, à l’initiative de consor-
tiums associant Gazprom à Engie ou E.On 
Ruhrgas2, sous le regard bienveillant des 
chefs d’État européens. À commencer par 
l’ancien chancelier Gerhard Schröder : il de-
vient président de Nord Stream AG, la socié-
té en charge de la construction. 
Le gaz naturel acheminé par Nord Stream 1 
arrive en Europe dès novembre 2011. En re-
vanche, son jumeau, Nord Stream 2, ne li-
vrera jamais la moindre molécule.

De la crise du gaz à la guerre : l’escalade russe

1. Le projet South Stream, auquel participaient Edf et 
Eni, est abandonné en 2014.

2. Nord Stream 1 est porté par la société Nord Stream 
AG, dont les actionnaires sont Gazprom, Gdf Suez, 
Wintershall et E.On Ruhrgas (Allemagne), Gasunie 
(Pays-Bas). Gazprom était l’unique actionnaire de Nord 
Stream 2 AG, qui devait exploiter le second gazoduc.

La fin de l’insouciance énergétique

En février 2006, sous la direction 
de Jean-Jacques Guillet et sous 
l’autorité d’Édouard Balladur, une 
mission d’information parlemen-
taire1 étudie pour la première fois 
la crise énergétique sous l’angle 
de la géopolitique. Le rapporteur 
rappelle que « l’histoire de l’énergie 
est une histoire violente (...). La crise 
de l’énergie actuelle est globale, 
affectant tous les pays, et durable, 
concernant nos modes de vie et notre 
environnement. Le rythme d’exploi-
tation et de consommation des 

richesses énergétiques fossiles 
est devenu insoutenable (...) ; la 
concentration de ces ressources dans 
un nombre limité de pays, souvent 
politiquement peu sûrs, compromet 
la sécurité des approvisionnements ». 
Le rapport propose un plan d’ac - 
tion pour la contribution de la 
France à une « paix énergétique » 
fondée sur l’interdépendance des 
intérêts des États, même si chacun 
d’eux est confronté à une équation 
énergétique particulière et la 
nécessité d’une réponse concertée 

à la menace commune que 
constitue le changement clima-
tique. La concomitance de ce 
rapport avec le conflit des 
gazoducs ukrainiens est frappante. 
Une « paix énergétique » est plus 
que jamais nécessaire. 

1. La guerre de l’énergie n’est pas une fatalité, 
Rapport d’information n° 3468, Commission 
des Affaires étrangères, décembre 2006, 
http://www.assemblee-nationale.fr.

Page de gauche : terminal méthanier de 
Montoir-de-Bretagne ; connexion d’un bras 
de déchargement de gaz naturel liquéfié.
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Dans le monde, l’irrésistible croissance des énergies renouvelables

En ce début de xxie siècle, les 
énergies « vertes » sont des outils 
privilégiés de lutte contre le ré-
chauffement climatique. Leur re-
lative facilité d’implantation en fait 
des sources d’énergie universelles. 
Du chauffe-eau solaire individuel 
aux gigantesques parcs d’éoliennes 
offshore, toutes les combinaisons 
sont possibles. En 2023, après des 
années de très forte croissance 
des investissements dans les 
renouvelables, l’Agence interna-
tionale de l’énergie (Aie) annonce 
un passage de témoin symbolique : 

pour la première fois, les investis-
sements dans le solaire dépassent 
ceux du pétrole1. 
Le dynamisme du secteur s’appuie 
sur une productivité croissante 
des installations. Le repowering 
(renouvellement) des éoliennes 
permet de remplacer d’anciens 
aérogénérateurs par d’autres 
plus puissants. L’industrialisation 
des panneaux photovoltaïques 
diminue drastiquement les coûts 
de production. L’intermittence des 
énergies renouvelables électriques 
se réduit progressivement avec 

leur foisonnement et stimule l’in-
novation, des smart grids (réseaux 
intelligents) aux systèmes de 
stockage.

1. Rapport annuel 2023, Agence internatio-
nale de l’énergie (Aie).
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Ci-dessus : premier accord international sur 
le climat, l’accord de Paris (Cop 21, fin 2015) 
constitue une étape importante dans la lutte 
contre le dérèglement climatique. 
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L’accord est cependant limité  : il ne com-
prend pas de sanction juridique contrai-
gnante, écarte la possibilité d’une taxe car-
bone, reste évasif quant à la fin des énergies 
fossiles, et certains secteurs (agriculture, 
transport) n’y figurent qu’à la marge. Un an 
plus tard, à Marrakech, lors de la Cop 22, il 
entre cependant en vigueur puis, lors des 
Cop suivantes, son cadre s’affermit : hausse 
des objectifs de réduction, financement du 
fonds climat... Mais le réchauffement clima-
tique et la diplomatie n’ont pas le même 
rythme. Quelques années après, lors de la 
Cop 26 à Glasgow, les engagements des États 
apparaissent très insuffisants. Mis en œuvre, 
ils se traduiraient par une hausse des tempé-
ratures d’au moins 2,8 °C à l’horizon 2100. 
La neutralité carbone en 2050 a tout du vœu 
pieux ! Car, par-delà ces grands rendez-vous 

La lente application de l’accord de Paris

institutionnels, les changements pro mis tar-
dent à intervenir. La plupart des États mè-
nent une politique climatique résolument 
contradictoire. Championne du nucléaire et 
des énergies renouvelables, la Chine reste le 
premier consommateur mondial de charbon.
En France, au gré des revendications so-
ciales, un stop-and-go permanent tient lieu 
de politique, qu’il s’agisse du nucléaire, des 
énergies renouvelables, de l’agriculture, de la 
fiscalité de l’essence... Aux États-Unis, l’in-
dépendance énergétique acquise grâce au 
pétrole et gaz de schiste paraît plus précieuse 
que les économies d’énergie pour les diffé-
rents locataires de la Maison Blanche. Pen-
dant ce temps, le réchauffement s’accélère. 
Les années 2010 ont été les plus chaudes ja-
mais enregistrées et les années 2020 suivent 
le même rythme.

Ci-dessous : principal allié du réchauffement 
climatique, le charbon a encore de belles 
années devant lui. Avec 54 % de la consom - 
mation mondiale, la Chine continue de 
construire des centrales à charbon pour 
produire de l’électricité. 
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L’Allemagne fait ses adieux au nucléaire. 
Le 15 avril 2023, à Berlin, à l’occasion de la 
fermeture des trois dernières centrales nucléaires 
allemandes, un dinosaure symbolisant la fin 
de l’atome a été installé lors d’un rassemblement 
devant la célèbre porte de Brandebourg.
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La nationalisation 
entérine le statu quo 

La loi de nationalisation de 1946 ne clarifie 
pas le sujet, actant l’existence de deux ré -
gimes distincts. Les propriétaires privés 
ont tout loisir de remettre ces ouvrages à 
la concession, moyennant une remise à ni-
veau à leurs frais. C’est d’ailleurs ce qui s’ob-
serve dans le territoire du Sigeif : il y avait, 
en 2000, 71 821 conduites appartenant à des 
propriétaires et 25 236 en concession, ces 
chiffres étant respectivement, en 2010, de 
54 098 et 46 6771. Or, il est apparu entre-
temps que la responsabilité du concession-
naire pouvait être engagée en cas d’accident, 
y compris s’agissant de conduites montantes 
privées.
L’histoire des colonnes montantes d’électri-
cité est à peu près similaire. Elle s’en dis-
tingue par le rôle des « colonnards », en fait 
des installateurs électriciens qui proposaient 
aux « propriétaires d’assurer l’installation des 
colonnes montantes en se rémunérant par des 
redevances versées par les locataires, mais dont 
le montant restait à leur discrétion ». Les abus 
ne manquèrent pas, poussant les autorités 
concédantes à intervenir. Comme avec le 
gaz, la nationalisation de 1946 entérina un 
double régime : les colonnes montantes sont 
incorporées aux réseaux publics, sauf si les 
propriétaires souhaitent en « conserver la pro-
priété, sans pouvoir, néanmoins, dans ce cas, 
continuer à percevoir des redevances, ce qui en-
levait tout intérêt à un tel choix ».

Le dénouement 
du feuilleton des colonnes 
et conduites montantes

Engagé au milieu du xixe siècle, le feuilleton 
rebondit dans les années 2010. La sécurité 
de ces installations semble n’être pas assu-
rée. En 2014, selon Erdf, on compte « envi-
ron 1 550 000 colonnes montantes d’électricité, 
dont 48 % seraient en concession et gérées par 

ses soins, et 52 % appartiendraient aux proprié-
taires des immeubles concernés. Sur ces 52 %, 
soit environ 800 000, 500 000 seraient aux nor-
mes et 300 000 ne le seraient pas ». Évalué à 
6 milliards d’euros, un immense chantier 
se profile, d’une complexité rare  : dans les 
comptes rendus d’activité des concession-
naires, les colonnes montantes sont des 
« biens non localisés »... 
Bien vite, un bras de fer s’engage. Plaidant 
la présomption de propriété, les autorités 
concédantes, dont le Sigeif au sein du Pôle 
énergie Île-de-France2, et le médiateur natio-
nal de l’énergie, saisi de plusieurs conflits à 
ce propos, plaident pour l’intégration sans 
conditions de ces ouvrages aux réseaux pu-
blics. Mais Enedis souhaite la conditionner 
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L’innovation, « cœur 
de métier » et métier 
de cœur du Sigeif

L’irruption des compteurs 
communicants dans les foyers 
signe la généralisation des 
évolutions technologiques du 
secteur. Très attentif à ces 
évolutions et grâce à la 
compétence de ses équipes, 
le Sigeif a toujours veillé à 
promouvoir des opérations 
innovantes, associant parte-
naires privés et publics. Au fil 
des ans, il a ainsi accompagné 
l’effacement diffus chez des 
ménages volontaires dans 
l’Essonne : ces brèves inter rup - 
tions de service permettent 
d’équilibrer temporairement 
l’offre et la demande d’élec-
tricité. Il a aussi contribué à 
moderniser l’éclairage public 
et l’éclairage des bâtiments 
avec l’essor des lampes led, 
testé une chaudière électro-
gène (écogénérateur) à Nan - 
terre, une pompe à chaleur 
à absorption gaz dans une 
crèche au Tremblay, la micro - 
cogénération à Antony, une 
Pac gaz à Jouy-en-Josas...
En cas de succès, ces inno-
vations ont vocation à être 
généralisées, au bénéfice du 
plus grand nombre, renforçant 
ainsi le service public.
Et, en 2024, le Sigeif a souhaité 
accroître cette dyna mique en 
soutenant des start-up de son 
territoire impliquées dans 
la transition énergétique. 
Un concours a permis de 
sélectionner les plus inno-
vantes et de les accompagner 
dans leurs projets.
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à une remise en état préalable aux frais des 
copropriétés. 
En 2018, le législateur finit par trancher  : 
sauf refus exprès des copropriétés, toutes les 
colonnes montantes d’électricité seront inté-
grées au réseau, « à titre gratuit, sans contre-
partie », et leur entretien sera financé par le 
Turpe3. Quatre ans après, une décision simi-
laire tranchera le sujet des conduites mon-
tantes de gaz4. Elle y ajoute une spécificité de 
l’habitat collectif : le « bout parisien », par tie 
de canalisation qui relie le robinet individuel 
d’arrêt du gaz, situé dans les parties com-
munes, au compteur de gaz, est lui aussi inté-
gré au réseau de distribution publique. Com-
mence pour les gestionnaires de réseau (Grd) 
un long travail de recensement et d’analyse 

de ces ouvrages avant leur intégration au ré-
seau. En appui, le Sigeif informe régulière-
ment les communes afin qu’elles puissent 
expliquer aux gestionnaires d’immeubles 
concernés les démarches à effectuer.

1. Le Sigeif regroupe, respectivement en 2000 et en 
2010, 163 et 182 communes.

2. Créé en 2016, le Pôle énergie Île-de-France est une 
« entente intersyndicale » regroupant les principales 
Aode franciliennes (Sigeif, Sipperec, Sdesm, Sey78, 
Sdevo – ex-Smdegtvo – et le Smoys, depuis 2022). Il 
permet notamment de coordonner les actions de co-
opération communes, de partager les savoir-faire et les 
expertises entre ses membres.

3. Loi du 23 novembre 2018 portant Évolution du lo-
gement, de l’aménagement et du numérique (loi Élan).

4. Loi du 21 février 2022 relative à la Différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et la simplification 
(loi 3DS).
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Ci-dessus : depuis les lois Élan et 3DS, 
les colonnes et conduites montantes 
sont intégrées aux réseaux de distribu-
tion d’électricité et de gaz et font l’objet 
d’un entretien et d’une surveillance 
accrus. Le Sigeif a largement contribué 
à ces évolutions législatives.
Ici, vue du square des Coteaux, 
à Chaville.
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Voici que d’importants rendez-vous se pré-
parent. Depuis leur renouvellement à la fin 
des années 1990, les contrats de concession 
ont été « toilettés » à plusieurs reprises. S’ils 
ont ainsi garanti un bon fonctionnement de 
la concession, ils portent encore la trace de 
l’époque où ils ont été négociés. 
Aussi, leur renouvellement en octobre 2019 
pour l’électricité et octobre 2022 pour le gaz 
obéit-il à une autre logique : il ne s’agit plus 
d’adapter les contrats mais d’en faire des ou-
tils préparant l’avenir. À l’issue d’un long 
cycle de négociations avec les concession-
naires, auquel le Sigeif a fortement contri-
bué, de nouveaux modèles nationaux ont été 
établis par la Fnccr et France urbaine.
Comme il est envisagé de reconduire les 
concessions pour une très longue durée, il 
importe de leur donner des lignes directrices 
pérennes. Les nouveaux contrats obéissent 
à une obligation       – le service public –, s’ins-

crivent dans un cadre – la transition énergé-
tique – et définissent une méthode – la gou-
vernance conjointe. Aux « fondamentaux » du 
Sigeif (égalité de traitement, péréquation ta  - 
rifaire, solidarité, cohésion territoriale...) s’ajou-
tent donc des éléments nouveaux : produc-
tion renouvelable, stockage, flexibilité, mobi-
lité propre, réseaux intelligents... Inexistants 
trente ans auparavant, ces sujets sont deve-
nues des éléments clés des concessions. 
Un ambitieux programme d’investissements 
est associé à ces contrats, décliné sous forme 
de plans pluriannuels d’investissements 
(Ppi). Surtout, signe de la vitalité partena-
riale des concessions, ces program mes actent 
un changement majeur : au pa ra vant, Enedis 
et Grdf décidaient et pilotaient seuls leurs 
 investissements. Dorénavant, c’est une mé-
thode de co-construction et de gouvernance 
partagée qui s’instaure, au plus près des be-
soins des communes.

La gouvernance partagée 
au cœur des nouveaux contrats de concession

Premier syndicat intercommunal 
d’énergie de l’histoire et plus 
importante concession gazière 
de France, le Sigeif dialogue 
régulièrement avec ses pairs et 
participe aux travaux d’associa-
tions spécialisées. Il adhère ainsi 
à la Fnccr et à Amorce, les deux 
principales fédérations du secteur 
de l’énergie. Sa participation aux 
travaux de la Fnccr pour l’éta-
blissement d’un nouveau modèle 
de contrat de concession de 
gaz a été d’autant plus utile que 
le Sigeif négociait déjà avec Grdf 
un tel contrat à l’échelle de son 

territoire. De même, entre 2014 
et 2016, il a pu partager son expé-
rience des achats groupés, pous-
sant d’autres syndicats d’énergie 
à mutua liser les achats publics. 
Membre de l’entente des syndicats 
d’énergie d’Île-de-France, le Sigeif 
est aussi profondément ancré 
dans son territoire. 
Au moment de la Cop 21 (2015), 
les grands syndicats techniques 
(Sedif, Seine Grands Lacs, Siaap, 
Sigeif, Sipperec et Syctom) se 
mobilisent sous la bannière « Les 
services publics urbains du Grand 
Paris », une entente tou jours 

d’actualité, par exemple lors du 
salon annuel de l’association des 
maires d’Île-  de-France (Amif). 
Régulièrement, le Syndicat noue 
des parte nariats thématiques avec 
d’autres acteurs, comme la ville de 
Paris ou la Région Île-de-France, 
notam  ment pour la création de 
stations d’avitaillement en Gnv et 
bioGnv et le déploiement d’un 
réseau d’Irve. 

Un dialogue continu avec les autres collectivités
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Page de droite : rassemblés sous la 
bannière « Les services publics urbains 
du Grand Paris », les grands syndicats 
franciliens comme le Sigeif sont pré-
sents tous les ans au salon de l’Amif.
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Le temps des monopoles est révolu : en deux 
décennies, comme auparavant dans les télé-
communications, les Français ont découvert 
la concurrence dans les marchés de l’électrici-
té et du gaz. Tandis qu’Edf se mettait à vendre 
du gaz et Gdf (devenu Engie) de l’électricité, 
de nouveaux fournisseurs sont apparus, ain-
si que de nouveaux acteurs, de la Commis-
sion de régulation de l’énergie (Cre) au mé-
diateur national de l’énergie, sans oublier le 
Conseil d’État, parfois promu arbitre des dé-
cisions gouvernementales. Prenant acte de ce 
changement majeur, le Sigeif prend très tôt 
l’initiative d’achats groupés, au bénéfice des 
acheteurs publics. Après des difficultés ini-
tiales dues à des revirements réglementaires, 
ce groupement se positionne peu à peu 

comme l’un des premiers acheteurs publics 
de gaz, réunissant aujourd’hui près de cinq 
cents adhérents, pour un volume de plus de 
3 TWh, et affinant sans cesse son expertise 
(intégration de lots d’efficacité énergétique, 
achat fractionné...), y compris dans les pé-
riodes les plus difficiles. 1er février 2000 : au 
terme de près d’un an de débats, l’Assemblée 
nationale adopte définitivement la loi relative 
à la modernisation et au développement du 
service public de l’électricité. Les députés ne 
se doutent guère qu’ils viennent d’entamer 
un marathon législatif, qui se poursuit encore 
aujourd’hui. Et pour cause : il s’agit d’adapter 
le système énergétique français à un monde 
concurrentiel, tout en répondant au défi du 
réchauffement climatique.

Deux décennies d’ouverture à la concurrence

La précarité énergétique 
attend toujours 
le bouclier idéal

Nombre de foyers consacrent 
au moins 10 % de leurs reve-
nus à leurs factures d’énergie. 
En dépit de la création de 
tarifs sociaux, la précarité 
demeure, d’autant que leur 
généralisation est loin d’être 
atteinte : ils ne touchent qu’un 
bénéficiaire sur deux, voire un 
sur trois pour le gaz, constate 
l’Ademe. Pour y remédier, 
le Gouvernement opte alors 
pour l’attribution automatique. 
Hélas, la conjugaison contrai-
gnante de critères d’éligibilité 
« oublie » nombre de bénéfi-
ciaires. En 2015, un « chèque 
énergie » est créé, mais 
nombre de chèques ne sont 
pas utilisés... Face à la flam-
bée des prix, des « boucliers 
tarifaires » seront instaurés... 
Pourtant, en dépit de toutes 
ces mesures, 3,8 millions 
de ménages vivent toujours 
dans la précarité énergétique. 
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Page de droite : deux directives euro-
péennes ont encadré la libéralisation 
des marchés de l’énergie durant une 
vingtaine d’années. Les industriels ont 
été les premiers à en bénéficier dès 
1999, suivis progressivement par les 
professionnels et les collectivités locales 
de 2000 à 2004 et, enfin, pour les 
particuliers, à partir du 1er juillet 2007. 
La concurrence a vraiment pris son 
essor au milieu des années 2010, avec 
la fin des tarifs réglementés. 

Ci-contre, rénovation : l’isolation 
complète des bâtiments s’est imposée 
comme un des éléments-clés de la 
réduction des consommations d’énergie. 
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En quelques années, les marchés 
sont totalement ouverts

La loi promulguée le 10 février 2000 marque 
un tournant. Pour la première fois depuis sa 
création en 1946, Edf pourra être concur-
rencée par d’autres fournisseurs. Le Gouver-
nement a choisi un titre en trompe-l’œil  : 
sous le nom rassurant de « Modernisation et 
développement du service public de l’élec-
tricité », cette loi crée une première brèche 
dans le monopole issu de l’après-guerre.
Certes, le marché de l’électricité n’est ou-
vert à la concurrence que partiellement et 
ne concerne que les très gros consomma-
teurs – dits « électro-intensifs ». Mais ces 
sites « éligibles » (pouvant choisir leur four-
nisseur) en annoncent d’autres. Le marché 
du gaz se met rapidement au diapason  : la 
loi du 3 janvier 2003 « relative aux marchés 
du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie » ouvre la porte aux concurrents 
de Gaz de France. Il suffi ra de quelques 
étapes pour qu’en 2007 tous les consomma-
teurs puissent changer  librement de fournis-
seur d’électri cité ou de gaz. Quelques années 
plus tard, de 2014 à 2016, la suppression 
de la plupart des tarifs réglementés sonne-
ra la fi n d’une époque. En deux décennies, 

Énergie et climat : une loi 
tous les dix-huit mois

La loi de février 2000 en an-
nonce d’autres. Depuis février 
2000, le Parlement a été saisi de 
quinze lois dédiées à l’énergie, 
soit une tous les dix-huit mois 
ou presque ! Et bien d’autres 
textes abordent le sujet énergé-
tique : lois de fi nances, relatives 
aux mobilités, à l’habitat ou à 
l’organisation territoriale... Cette 
frénésie législative refl ète bien le 
bouillonnement du secteur et la 
prise de conscience progressive 
de l’urgence de la lutte contre 
le réchauffement climatique. Les 
thèmes sont récurrents : statut 
et positionnement des opéra-
teurs historiques, organisation 
des marchés, transition énergé-
tique, rôle dévolu aux collectivi-
tés locales... Des changements 
majeurs sont à l’œuvre : un an-
cien monde est détricoté, un 
autre apparaît, dont les contours 
se dessinent progressivement 
(lire Annexes, page XL).

tout a changé : on réglait « la facture Edf » en 
francs, en espèces ou par chèque ; elle voi-
sine aujourd’hui avec celles d’Engie, d’Eni, 
d’Enercoop, d’Alpiq ou d’Ekwateur, qu’on 
paye en euros avec un smartphone. 

L’État cède la place à un 
régulateur indépendant : la Cre

À la manière d’une poupée gigogne, la loi 
du 10 février 2000 annonce de nombreux 
autres textes législatifs, tant elle contient en 
germe les évolutions du secteur. Elle ouvre, 
en effet, une autre brèche, qui fait vaciller le 
monopole de l’État régulateur, en créant une 
Commission de régulation de l’énergie (Cre, 
lire p. 232), autorité administrative indépen-
dante, dont le rôle et les prérogatives iront 
croissant. L’autorité de la concurrence et le 
Conseil d’État deviendront également des 
acteurs majeurs du paysage énergétique. En 
2006, une autre loi crée le médiateur natio-
nal de l’énergie, en charge de gérer les litiges 
entre consommateurs et fournisseurs. 
Cette même année, les ménages reçoivent 
deux factures : l’une pour le gaz, l’autre pour 
l’électricité. Edf-Gdf a vécu.
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Éligibilité à 16 GWh,
30 % du marché
(1 500 sites)       

Éligibilité à 237 GWh,
20 % du marché
(100 sites)       

Éligibilité à 7 GWh,
37 % du marché
(3 500 sites)       

Éligibilité à 83 GWh,
28 % du marché
(450 sites)       

Éligibilité
à tous les clients 
autres que les ménages,
70 % du marché
(2,6 millions de sites)

Éligibilité
à tous les clients
autres que les ménages,
60 % du marché,
(500 000 sites)

Ouverture
à tous les clients
(30 millions de sites)

Ouverture
à tous les clients
(10 millions de sites)

Bilan de l’ouverture
des deux marchés
énergétiques aux
professionnels établi
par la Commission
européenne

Gaz

Électricité

LES GRANDES ÉTAPES DE L’OUVERTURE DES MARCHÉS DE L’ÉNERGIE 
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En observateur avisé des marchés, le Sigeif 
comprend vite que le secteur public est peu 
armé pour affronter l’ouverture d’un mar-
ché dont il ignore toutes les règles. Depuis 
des décennies, les collectivités locales payent 
leurs factures à Edf et Gaz de France, sans 
se poser de questions. Ces entreprises n’as-
surent-elles pas le service public ? Or, choi-
sir un fournisseur après une mise en concur-
rence obéit à une tout autre logique. 
La situation est inédite. Certes, avant-guerre, 
le Syndicat avait déjà affaire à des compa-
gnies privées. Mais ce qui s’annonce est dif-
férent. Sous l’autorité du Sigeif, le service 
public de la distribution de gaz est mainte-
nu. En revanche, il s’agit d’acheter le gaz qui 
y circule en choisissant un fournisseur.
C’est ce processus que le Sigeif entreprend 
de mutualiser. Recenser les besoins, allotir 
en fonction des courbes de consommation 
et des profils, identifier des fournisseurs, 
rédiger un cahier des charges, suivre les 
cours du gaz  : toute une méthodologie est 
à construire. Non seulement cette expertise 

est quasiment inaccessible à un acteur public 
isolé, mais, surtout, elle ne devient optimale 
qu’à partir d’un certain volume.

Se regrouper pour mieux 
acheter : l’intuition du Sigeif

En dialoguant avec ses adhérents, le Sigeif 
a cette intuition bienvenue  : il faut fédérer 
les besoins des acheteurs publics et leur per-
mettre d’acquérir du gaz en toute sécurité ju-
ridique et dans les meilleures conditions. Il 
s’agit d’optimiser les achats : effet prix garan-
ti par le volume, qualité de service accrue, 
prestations connexes... Dès 2004, le pre-
mier groupement de commandes d’achats 
d’énergie est né. Rapidement, des com-
munes, des collèges, des Ophlm, des Ccas, 
des structures intercommunales des conseils 
départementaux y adhèrent. Au total, cent 
quarante-trois personnes publiques de la ré-
gion Île-de-France se regroupent, pour une 
consommation totale de l’ordre de 800 GWh 
par an.

Le Sigeif lance l’achat groupé de gaz
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Les recommandations du médiateur de l’énergie

Créé en 2006, le médiateur na-
tional de l’énergie (Mne) est une 
autorité publique indépendante, 
chargée de résoudre les conflits 
entre les acteurs du système 
énergétique et les consomma-
teurs. L’institution acquiert son 
autorité d’une manière singulière. 
En effet, elle ne peut que formuler 
des recommandations qui ont 
une valeur incitative et non pas 
prescriptive. 
Néanmoins, leur rédaction, très 
précise, factuelle et argumentée, 
assortie d’une estimation d’un 

montant raisonnable des répara-
tions, conduit en général fournis-
seurs et distributeurs à les suivre. 
D’une part, il s’agit de petits litiges, 
et les recommandations per-
mettent d’identifier des pratiques 
à améliorer ou modifier : 95 % 
des médiations sont « exécutées 
en totalité par les opérateurs ». 
De l’autre, il n’est jamais agréable 
de recevoir publiquement un 
« carton rouge » du Mne... 
Celui-ci ne chôme pas. Depuis 
sa création, il a émis plus de cinq 
cents recommandations 

« génériques », tandis que 92 % 
des saisines1 aboutissaient à une 
recommandation : démarchages 
abusifs, visant en particulier les 
consommateurs vulnérables1, 
non-respect du droit de rétrac-
tation, problèmes de facturation, 
manque de réactivité, prix non 
connus au moment où l’énergie 
était consommée, modifications 
de contrats en cours...

1. Rapports d’activité 2019 et 2022 du 
médiateur national de l’énergie.

Page de gauche : concurrentes mais 
proches, les tours de TotalEnergies 
et d’Engie voisinent à La Défense.
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Après l’acte fondateur de 1982, l’autonomie 
des collectivités locales n’a cessé de s’affirmer. 
Elle va trouver dans la transition énergétique 
un nouveau cadre de développement. Parti-
culièrement soutenue, l’activité législative les 
y encourage, de la loi Pope (certificats d’éco-
nomie d’énergie) à la loi Energie et climat 
(2019), en passant par des textes aussi im-
portants que le Grenelle de l’environnement 
(2008-2010) ou la loi de Transition énergé-
tique pour la croissance verte (Ltecv, 2015). 
Dans ce contexte, le Sigeif prend rapidement 
des initiatives déterminantes  : soutien pré-
curseur à la mobilité gaz, qui s’épanouira 
avec la création de la Sem Sigeif Mobilités et 
son réseau de stations Gnv/bioGnv, compé-
tence Irve (infrastructures de recharge pour 
véhicule électrique) pour donner aux com-
munes l’accès à la mobilité électrique, ap-
pui continu aux communes dans leurs ac-
tions de rénovation énergétique, production 
d’énergies renouvelables, avec la ferme so-
laire de Marcoussis ou l’unité de méthanisa-
tion dans le port de Gennevilliers...

En 1983, Montmélian, commune savoyarde 
de quatre mille habitants, décide d’installer 
des panneaux solaires sur la toiture de sa 
piscine. Inhabituelle, la démarche se révéle-
ra pionnière. Quarante ans plus tard, « sola-
riser » un bâtiment public est devenu banal 
car, entretemps, la France a basculé dans la 
transition énergétique.
De Cop en Cop, le réchauffement clima-
tique, on l’a vu, devient une préoccupation 
majeure. Il mobilise fortement l’Europe qui 
décline une politique ambitieuse, assise sur 
le développement d’énergies renouvelables, 
aux objectifs régulièrement revus à la hausse.
Le mouvement vient de l’Europe du Nord, 
du Danemark et d’Allemagne, notamment, 
mais également du Sud. Vestas, le géant 
de l’éolien, est une entreprise danoise. 
L’Alle magne a renoncé au nucléaire après 
Fukushima, comme l’Italie avant elle après 
Tchernobyl. L’Espagne et le Portugal mettent 
à profit l’abondance de vent et de soleil, par 
exemple en « verdissant » les systèmes éner-
gétiques insulaires.

 Le Sigeif au cœur de la transition énergétique

Les 3x20 du « paquet 
climat », vecteur de 
la stratégie énergétique 
européenne 

En décembre 2008, l’Union eu-
ropéenne adopte le « paquet 
climat-énergie » pour définir 
ses politiques énergétique et 
de lutte contre le changement 
climatique. Cette stratégie re-
pose sur trois volets : réduire 
les émissions de gaz à effet de 
serre de 20 % (par rapport à 
1990), porter la part des éner-
gies renouvelables dans le mix 
énergétique à 20 %, améliorer 
l’efficacité énergétique des 
bâtiments de 20 %. 
Si la stratégie des « 3x20 » 
garde son nom, les objectifs 
sont réhaussés à plusieurs re-
prises. En 2022, l’ambition, en 
termes de gaz à effet de serre, 
est portée à 55 %, en visant 
la neutralité carbone en 2050. 
En 2014, les députés Jean-
Jacques Guillet et François 
de Rugy publient un rapport 
d’évaluation de la mise en 
œuvre de ce paquet énergie- 
climat1. Ils y proposent de sim- 
plifier les dispositifs, d’opter 
pour une « empreinte car-
bone » incluant les émissions 
importées, de s’attaquer en 
priorité aux émissions des 
secteurs du transport et de 
l’agriculture et de mieux aider 
les foyers en difficulté.
Le constat est toujours d’ac-
tualité.

1. Évaluation de la mise en œuvre du 
paquet énergie-climat européen : dix clés 
pour réussir la transition énergétique. 
Rapport d’information n° 1951, comité 
d’évaluation et de contrôle, mai 2014, 
http://www.assemblee-nationale.fr.
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La France n’a pas vraiment cette culture. 
La « chasse au gaspi » faisait suite aux deux 
chocs pétroliers de 1973 et 1979. Mais les 
56 réacteurs nucléaires ont ensuite promu 
une logique d’abondance, poussant les mé-
nages à s’équiper de convecteurs électriques, 
sans que quiconque se préoccupe d’isoler le 
bâti. En 1975, 2 % des ménages se chauf-
fent à l’électricité : en 2006, ils sont près de 
30 %... L’heure est à l’insouciance, pas à la 
sobriété. Il faudra encore attendre quelques 
années pour que le débat public se préoc-
cupe des « passoires thermiques » et des ra-
diateurs « grille-pain » face à l’ampleur de la 
précarité énergétique.
Pour l’heure, c’est essentiellement la facture 
pétrolière qui explique la politique nationale 
d’économies d’énergie. La première source 
d’économie d’énergie est bien l’énergie que 
l’on ne consomme pas. Et c’est là que se 
pose la question du financement. Comment 
payer ce qui n’existe pas ? Deux modèles 
s’instaurent, qui prouveront l’un et l’autre 
leur efficacité. Le premier, classique, est ce-
lui de la subvention : aux études, aux outils, 
aux travaux... La modernisation des entre-

prises comme la rénovation de l’habitat en 
profiteront grandement. Le second modèle 
est celui des certificats d’économie d’énergie 
(Cee). Créés en 2005 par la loi Pope, leur 
principe est simple mais révolutionnaire. 
Les Cee transfèrent en effet la responsabili-
té des consommateurs vers les fournisseurs 
d’énergie. Ceux-ci doivent désormais géné-
rer des économies d’énergie à proportion de 
leurs ventes, sous peine de pénalités. Un peu 
comme si un boulanger devait fermement 
inviter ses clients à manger moins de pain...
Voici donc Edf ou Leclerc (pour ses sta-
tions-service) devenus des « obligés » tenus 
de financer des travaux, directement ou in-
directement, en collectant les certificats au-
près de partenaires. Parmi ces partenaires 
« éligibles » figurent les collectivités. Chaque 
opération se traduit par l’obtention de Cee, 
qui peuvent être valorisés auprès de fournis-
seurs (« obligés ») ou bien vendus dans une 
plate-forme de transactions gérée par l’État1.

1. En septembre 2024, un rapport de la Cour des 
comptes appelle à réformer le dispositif des Cee, en 
raison de sa complexité, afin de mieux identifier « les 
gisements d’économies d’énergie ».

Les Cee professionnalisent la chasse au gaspi

La « chasse au gaspi » 
et les pulls 
de la République 

Alors que la guerre menée par la 
Russie à l’Ukraine entre dans son 
huitième mois, le Président de 
la République incite les Français 
à faire des économies d’énergie 
dans une tenue inattendue : il 
porte un pull à col roulé. C’est un 
clin d’œil à un message publicitaire 
de 1979, l’époque du second choc 
pétrolier. Dans ce film à l’initiative 
de l’Agence pour les économies 
d’énergie, la future Ademe, un 
acteur grimé en Albert Einstein 
enfile un pull pour réduire sa fac-
ture de chauffage. La « chasse au 
gaspi » est née. Le rationnement 
du fuel est en vigueur et chaque 
automobiliste est invité à conduire 
en souplesse, à vérifier la pression 
des pneus ou à retirer la galerie, 
si elle n’est pas utilisée... Au début 
des années 2020, cette chasse au 
gaspi renaît, cette fois sous l’effet 
d’un « choc gazier ». 
Fidèle à cette approche, le Sigeif 
donne régulièrement des conseils 
de sobriété à ses adhérents, entre 
mesures de bon sens et outils plus 
complexes.
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Page de gauche : après plusieurs mois de 
débats et un foisonnement de propositions, 
les lois « Grenelle » font entrer la France 
dans la transition énergétique.

Ci-contre : en 1979, en plein second 
« choc pétrolier », les Français sont invités 
à « chasser le gaspi », un petit bonhomme 
rose avec un entonnoir sur la tête.       
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Au plus fort de l’hiver 2008-2009, 
la France bat à plusieurs reprises 
un record de consommation, 
culminant à 92 400 MW le 7 jan-
vier, vers 19 h, après trois jours de 
grand froid. Avec quelques impor-
tations et le soutien de centrales 
thermiques, le système a tenu bon. 
Mais ces « records » rappellent 
l’exception française du chauffage 
électrique. Les pics se situent en 
effet vers 19 h : bureaux, usines 
et magasins sont encore ouverts 
et les Français commencent à 
rentrer chez eux. Pierre Bornard, 
directeur général de Rte, explique 
cette « thermo-sensibilité » : avec 
le remplacement de chaudières 

À l’image d’un bâtiment, la réduc-
tion des consommations d’éner-
gie combine « petits » gestes et 
démarches lourdes : gros œuvre, 
menuiseries, ventilation, chauffage, 
usages et habitudes...
Progressivement, le Sigeif a créé 
une boîte à outils dédiée aux 
collectivités locales, intégrant 
toutes les possibilités qui leur 
sont offertes. Dès 2006, le grou-
pement de commandes intègre 
des lots d’efficacité énergétique et 
de maîtrise des consommations. 
Au même moment, le Syndicat 
propose de mutualiser et valoriser 
les certificats d’économie d’éner-
gie (Cee). 

au fioul par des radiateurs élec-
triques, « notre sensibilité au froid 
s’accroît. Quand la température 
baisse d’un seul degré Celsius, la 
consommation augmente aussitôt 
de 2 100 MW, contre 1800 il y a 
deux ans et 1500 au début de la 
décennie. »1 En Allemagne ou en 
Angleterre, ce degré Celsius a un 
impact de moins de 600 MW... 
Les années suivantes, d’autres 
pointes sont enregistrées : jusqu’à 
101 700 MW, le 8 février 2012. 
Rte commence alors à sensibiliser 
les consommateurs des zones 
en tension (Bretagne, Provence-
Alpes-Côte-d’Azur...) avec le 
dispo sitif Ecowatt. Puis des appels 

Puis le Sigeif intervient directe-
ment sur le terrain. Avec l’appui 
de l’Ademe, il crée des postes 
de conseil en énergie partagé 
(Cep), qui proposent des diagnos-
tics énergétiques détaillés aux 
petites communes. Il accompagne 
également les collectivités, dans le 
cadre de l’application du « décret 
tertiaire », en vertu duquel elles 
doivent établir un programme 
détaillé d’économies d’énergie.
Enfin, en 2024, le Syndicat franchit 
un cap en décidant de devenir 
maître d’ouvrage de la rénovation 
thermique des bâtiments publics. 
Le Sigeif a, en effet, constaté que 
les communes rencontraient des 

d’offres « effacement » seront lan-
cés, pour valoriser économique-
ment les acteurs industriels prêts 
à cesser de s’alimenter en cas de 
forte demande. L’efficacité éner-
gétique dans l’industrie progresse. 
Ce travail paye : les records ne 
seront plus battus. 

1. « L’essor du chauffage électrique va 
obliger la France à importer du courant cet 
hiver », Les Échos, 24 novembre 2008.

difficultés à opérer des rénova-
tions globales et performantes, 
en raison de la lourdeur et de la 
complexité de ces chantiers. D’où 
le principe d’une solution « clés 
en main » : en devenant maître 
d’ouvrage délégué, il pourra 
accompagner ses adhérents dans 
la rénovation énergétique de leurs 
bâtiments, de la conception du 
projet jusqu’à la réception des 
chantiers. Un nouveau métier se 
profile, dont la crise de 2021-2022, 
avec l’envolée des prix, a prouvé 
l’utilité, où le Sigeif peut jouer 
un rôle d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage (Amo), voire de maître 
d’ouvrage délégué.

Des records électriques qui posent question    

Cep, Cee, efficacité énergétique, rénovation : la boîte à outils anti-gaspi du Sigeif 
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Très tôt, le Sigeif prend conscience du poten-
tiel des Cee. Mais obtenir ces certificats, tous 
précisément décrits dans des fiches standar-
disées, s’avère complexe. En outre, leur va-
lorisation passe par des volumes significatifs. 
Expertise et mutualisation : le cadre est idéal 
pour proposer un service sur mesure. 
Dans un premier temps, la complexité de la 
procédure conduit le Sigeif à opter pour le 
partenariat avec un « obligé ». Après appel à 
projet, Edf est retenu pour trois ans (2011-
2013). Plus de 800 000 euros seront collec-
tés et reversés aux communes. Au moment 

où commence la troisième période des Cee, 
le Sigeif noue un partenariat avec le Sippe-
rec, cette fois-ci en recourant à un prestataire 
spécialisé, qui prend en charge toute la pro-
cédure, depuis la collecte jusqu’à la vente. 
Très avantageux, car 80 % des sommes col-
lectées sont reversées aux communes, ce dis-
positif est toujours en vigueur. Peu visibles, 
les économies d’énergie présen tent pourtant 
nombre d’avantages  : factures allégées, ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre, 
moindre dépendance énergétique et amélio-
ration du solde du commerce extérieur... 

Le Sigeif accompagne les économies d’énergie des communes
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Ci-dessous : célébration  
du 500e point de recharge électrique 
aux Pavillons-sous-bois. 
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Réseau européen de gazoducs
devant transporter de l’hydrogène 

   Conversion d’infrastructure
existante

  Mix hydrogène et gaz naturel
  À construire

 Source : European Hydrogen Backbone / Le Figaro.

LES FUTURES ROUTES DE L’HYDROGÈNE
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...  Et qui le restera ? La boutade 
est ancienne mais elle reflète les 
incertitudes relatives à une filière 
qui peine à démarrer. Au milieu 
des années 2010, la France semble 
se convertir ; les projets fleu-
rissent, jusqu’à une flotte de taxis 
parisiens entièrement alimentée 
en hydrogène. La conversion 
de certains réseaux gaziers se 
prépare, et Grtgaz s’y emploie, 
contribuant à la création d’une 
« dorsale hydrogène européenne ». 
L’enthousiasme est alors réel. 
Pourtant, les véhicules roulant 
à l’hydrogène restent marginaux 
(0,3 % du parc) et ne peuvent 
guère compter que sur une 
cinquantaine de stations d’avi-
taillement. Surtout, le coût de 
production reste élevé, notam-
ment lorsqu’il s’agit de convertir 
de l’électricité « verte », même si 
l’hydrogène peut alors être valo-
risé pour sa capacité de stockage, 
en réduisant l’intermittence de la 
production. 
En 2018, dans un ambitieux « plan 
hydrogène », doté de 9 milliards 
d’euros, Nicolas Hulot, ministre 
de la Transition écologique et so-

lidaire, soulignait l’importance de 
produire de l’hydrogène « vert »1  
en réduisant progressivement la 
part d’hydrogène d’origine fossile 
(hydrogène « gris »). Quelques 
années plus tard, l’enveloppe 
n’est pas entièrement allouée, 
loin de là, mais la filière souligne 
l’importance du « temps long » 
pour construire une chaîne de 
valeur, et met en avant la diversité 
des projets déjà lancés au service 
de la décarbonation de l’indus-
trie (engrais, acier, raffinage...) et 
des transports maritime, aérien 
et ferroviaire. En Normandie, 
dans les Hauts-de-France ou en 
région Sud, les usines se créent 
ou se réinventent, pour produire 
électrolyseurs, piles à combustible, 
réservoirs, véhicules, groupes élec-
trogènes... L’hydrogène de demain.

1. L’hydrogène vert est produit à partir 
d’énergies renouvelables (solaire, éolienne 
ou hydroélectricité), alors que l’hydrogène 
fossile (gris) est issu de la transformation 
d’énergies fossiles (charbon, pétrole et 
gaz naturel). Aujourd’hui, pour des raisons 
économiques, l’hydrogène est issu à 95 % 
d’hydrocarbures fossiles.

L’hydrogène, une énergie d’avenir...

Ci-contre : les infrastructures de transport de l’hydrogène en Europe. En France, 
900 000 tonnes d’hydrogène fossile sont utilisées dans l’industrie chaque année. 
Des premières expérimentations ont montré la capacité des réseaux existants à trans-
porter un mélange de gaz naturel et d’hydrogène vert. À terme, en plus de nouvelles 
constructions, des canalisations de transport pourraient être converties à 100 % pour 
ce secteur énergétique.
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En région francilienne, la motorisation élec-
trique emprunte un chemin particulier : à 
Paris, puis à l’échelle métropolitaine, le 
groupe Bolloré crée le service Autolib’, com-
binant stations de recharge et autopartage. 
Mais l’opération fait long feu  : confronté à 
des difficultés financières, la société jette 
l’éponge en juillet 2018, laissant les collecti-
vités locales face à des stations vides et par-
fois hors d’usage. 
Le Sigeif prend rapidement la mesure de la 
situation. Dans une zone urbaine dense, un 
tel foncier est un atout. Les bornes sont ob-
solètes ? Certes, mais elles sont déjà raccor-
dées ! Aussi, dès l’année suivante, il propose 
aux communes une solution clés en main  : 
il prend en charge la mise à niveau des instal-
lations, l’implantation de nouvelles bornes, 
la supervision et la commercialisation. Outre 
l’ancien réseau d’Autolib’, d’autres Irve se-
ront créées, répondant aux attentes des au-
tomobilistes et des collectivités. 

Les communes répondent très favorablement 
à cette proposition. Un appel d’offres attribue 
le marché à Izivia, filiale d’Edf. La première 
borne est inaugurée à La Celle Saint-Cloud 
en octobre 2019. Depuis, plus d’une cen-
taine de villes ont adhéré à la compétence, 
et le Sigeif a déployé plus de mille points de 
recharge. La montée en puissance du ser-
vice correspond à la progression des ventes 
de véhicules électriques. En 2022, le Syn-
dicat enregistrait 18 000 recharges chaque 
mois. En 2024, ces chiffres ont doublé, avec 
plus de 35 000 recharges mensuelles. Le sec-
teur était émergent, il est en train de devenir 
un marché grand public. Il s’agit à présent 
de répondre aux attentes d’automobilistes 
pour qui la qualité de service prime. Pour le 
Sigeif, c’est un nouveau métier à apprendre : 
interopérabilité, tarification... Et une nou-
velle forme de service public, qui permet de 
réduire la pollution dans une région où elle 
est particulièrement forte.

Et le Sigeif rechargea nos batteries

Ci-dessous : inauguration à La Celle Saint-
Cloud de la première borne électrique 
du réseau du Sigeif. 
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La transition énergétique 
ravive l’opposition 
entre jacobins et girondins 

Écolos contre nucléocrates ? 
Par-delà les avantages compa-
rés des pales d’éoliennes et de 
l’uranium, ce qui se joue dans 
la transition énergétique est 
sans doute plus profond : c’est 
le choc, traditionnel en France, 
des cultures jacobine et giron-
dine. L’énergie nucléaire est 
d’essence étatique, jacobine : 
elle part du producteur, qui 
 envoie de l’énergie en abon-
dance, vers le consommateur, 
à qui on va demander de 
s’équiper pour absorber ce 
qu’il reçoit. L’énergie renou-
velable est d’abord le fruit 
de réflexions locales (giron-
dines...). Ici, des agriculteurs 
qui produisent du biométhane, 
là un village qui pratique 
l’autoconsommation collective. 
Pour les réseaux aussi tout 
change. Construits en toiles 
d’araignées autour de grands 
centres d’approvisionnement 
et de réseaux de transport, ils 
doivent se reconfigurer pour 
absorber des productions lo-
cales et, parfois, intermittentes : 
inversion de flux (« rebours ») 
pour Grdf, renforcement et 
raccordements en amont pour 
Enedis. Les « réseaux intelli-
gents » (smart grids) émergent 
et le pilotage de la flexibilité 
devient crucial.

Adeptes de la « bagnole » et de l’énergie 
abondante, les Français se sont donc adaptés 
aux mobilités décarbonées et aux économies 
d’énergies. Un troisième changement se pré-
pare, celui des énergies renouvelables.  
Certes, le pays dispose d’importants bar-
rages depuis des décennies, qui lui assurent 
une production « verte » fiable et compéti-
tive. Mais le poids du nucléaire a freiné le dé-
veloppement de l’éolien et du solaire. Seuls 
quelques particuliers ont installé sur leurs 
toits des panneaux solaires, en prônant les 
énergies « vertes ». Assez coûteux, ces pan-
neaux solaires sont plutôt réservés aux sites 
isolés. De même, pourquoi produire du bio-
méthane, lorsque le gaz nous arrive en abon-
dance d’Algérie ou de la mer du Nord ?
Le vent tourne pourtant. La diversification 
des deux acteurs historiques illustre bien l’in-
térêt avec lequel le secteur aborde la transi-
tion énergétique. Au début des années 2000, 

Edf a pris une participation dans la Société 
internationale d’investissements financiers 
énergies (Siif Énergies). Inconnue du grand 
public, cette société spécialisée dans les 
énergies renouvelables deviendra Edf Éner-
gies nouvelles puis Edf Renouvelables. Écar-
tée, malgré ses sept réacteurs belges, de la 
filière nucléaire française en 2010, Engie se 
recentre sur le gaz, les services et les renou-
velables. Faisant ses emplettes (Erelia puis la 
Compagnie du vent), le groupe devient pro-
gressivement le premier producteur d’éner-
gies renouvelables en France. 
De 2008 à 2010, à la tête d’un vaste minis-
tère (Écologie, énergie, développement et 
amé nagement durables), Jean-Louis Borloo 
organise le « Grenelle de l’environnement ». 
La mobilisation des acteurs publics, entre-
prises et Ong, dans un débat intense et inédit, 
sera suivie de deux lois programmatiques. 
Les obligations européennes y sont déclinées 

Années 2000 : la France découvre la transition énergétique
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Ci-dessus : retenu par Sigeif Mobilités 
pour exploiter la station d’avitaillement 
de Gennevilliers, TotalEnergies poursuit 
sa mutation. Le vendeur d’essence 
historique est désormais fournisseur 
d’électricité et de gaz et développe aussi 
des stations-service de bioGnv/Gnc.
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Le parc solaire flottant de Lazer (Hautes-Alpes).
Composé de 50 000 panneaux photovoltaïques, le parc solaire flottant 
de Lazer est le premier à concilier productions photovoltaïque et hydroélectrique 
sur un même site. Ce parc fait partie des huit sites qui ont produit de l’électricité 
d’origine renouvelable injectée dans le réseau pendant les Jeux olympiques de Paris 2024. 
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2010 : la « bulle » 
du photovoltaïque explose 

Moratoire. Ce 2 décembre 
2010, le mot fait l’effet d’une 
bombe dans le secteur du 
photovoltaïque. Que s’est-il 
passé ? Pour favoriser l’essor 
d’une filière émergente, en 
2006, la France a institué un 
tarif d’achat. Révisé périodique-
ment, il s’ajuste à la baisse des 
coûts de production. Mais, avec 
le rendement croissant des 
panneaux solaires et des taux 
d’intérêt bas, les projets de-
viennent très – trop – attrac-
tifs. En attente de raccorde-
ment, des milliers de dossiers 
patientent plusieurs mois chez 
Erdf (puis Enedis) et Edf (direc-
tion obligation d’achat).
Définir le bon calibrage d’une 
politique publique n’est jamais 
chose aisée. Outre le dérapage 
budgétaire, l’origine des pan - 
neaux pose problème : « En 
l’occurrence, c’est le consomma-
teur français qui paie pour 
l’industrie chinoise », souligne la 
ministre de l’Écologie, Nathalie 
Kosciusko-Morizet. Le Gouver-
nement tranche et institue un 
moratoire, avec rétroactivité, et 
divise par deux le tarif d’achat. 
La filière grogne, mais l’opéra-
tion a aussi le mérite d’écarter 
quelques promoteurs peu 
scrupuleux. 
Un autre mécanisme est insti-
tué. Fini le tarif garanti pour les 
grands projets : désormais, les 
développeurs répondront à des 
appels d’offres en définissant 
eux-mêmes les tarifs de vente 
de leur électricité. 
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En Île-de-France, l’éolien a un potentiel li-
mité. Le photovoltaïque offre davantage de 
perspectives. Sollicité par le maire de Mar-
coussis (91), le Sigeif a lancé la réhabilita-
tion d’une friche industrielle. Avec Engie 
Green, le Syndicat endosse le costume de 
développeur : études préalables, demandes 
d’autorisation, financement, appel d’offres 
de la Commission de régulation d’énergie 
remporté en 2019. Un résultat exception-
nel  : trois projets franciliens seulement ont 
été retenus sur cent vingt lauréats ! Les tra-
vaux sont rapides et la ferme entre en exploi-
tation en octobre 2021. Les chiffres donnent 
le vertige  : 23 ha, 58 296 panneaux photo-
voltaïques, une production annuelle estimée 
à 23 GWh (soit la consommation électrique 
d’environ 11 000 habitants, symboliquement 
la taille de Marcoussis). 
L’investissement de 18,8 millions d’euros 
a été cofinancé via une société de projets 
dont le capital est détenu par le Sigeif, Engie 
Green, la ville de Marcoussis, la communau-
té d’agglomération Paris-Saclay et par les ci-
toyens  « éco-épargnants » de Marcoussis, de 
l’Essonne et des départements limitrophes. 
La campagne de financement participatif a 
rencontré un grand succès, collectant près 
de 1,4 million d’euros en moins de six se-
maines auprès de quatre cents personnes.
Prévue pour être exploitée pendant quarante 
ans, la ferme de Marcoussis constitue à la 
fois un exemple et un symbole. Symbole de 
la possibilité de déployer des outils de pro-
duction renouvelable d’ampleur, dans une 
région très dépendante de l’extérieur pour sa 
consommation d’énergie. 
Et, alors que l’acceptabilité sociale de la pro-
duction renouvelable devient préoccupante, 
la mobilisation des élus locaux et de la po-
pulation pour l’appropriation de ces ou-
tils est exemplaire. En visitant le site début 
2024, Roland Lescure, ministre de l’Indus-

trie, le formule très explicitement : « L’instal-
lation coche presque toutes les cases du projet 
parfait : une ferme solaire, construite sur une 
friche de la Sncf, coincée entre un site industriel 
et les rails du Tgv. Elle symbolise la réussite d’un 
projet entre des élus locaux, un opérateur et des 
citoyens mobilisés. » 

Photovoltaïque : à chaque 
commune son bain de soleil 

Marcoussis, par son gigantisme, reste unique 
car le foncier disponible de grande taille est 
rare en Île-de-France. Cela n’empêche nulle-
ment le Sigeif de réfléchir avec ses adhérents 
à d’autres installations photovoltaïques. Des 
opportunités se profilent : ici, la revalori-
sa  tion de sites de stockage de déchets non 
dangereux dans  la communauté d’agglomé-
ration Plaine Vallée (Val-d’Oise) ; là, d’autres 
modèles, comme les ombrières de parkings 
ou les panneaux sur toitures, réponses op-
portunes à la rareté du foncier et aux obli-
gations réglementaires. Enfin, le Sigeif pro-
pose une nouvelle solution « clés en mains » 
dédiée à l’autoconsommation collective. Dès 
2023, à Roissy-en-France, en passant par 
Chaville, les premières études de foisonne-
ment ou de structures sont réalisées.

Les collectivités mobilisées

En deux décennies, c’est-à-dire très rapide-
ment, le Sigeif a diversifié ses compétences 
et appris de nouveaux métiers. En 2015, la 
loi de Transition énergétique pour une crois-
sance verte (Ltecv) a acté ce changement 
d’époque. Comme les énergies renouvelables 
sont d’abord locales, la loi mobilise les col-
lectivités, à l’image des conseils régionaux, 
promus chefs de file de la transition énergé-
tique. Elle les invite aussi à investir, en finan-
çant des sociétés de projets ou en créant des 

Marcoussis, un symbole et un exemple

Chapitre VI_def.indd   342Chapitre VI_def.indd   342 07/11/2024   15:2307/11/2024   15:23

Chapitre VI  - 343

Ci-dessus : combinant activités agricoles 
et production d’électricité photovoltaïque, 
« l’agrivoltaïsme » fait ses premiers pas 
en Île-de-France. Ici, à Marcoussis, l’ense-
mencement sous panneaux permet, via 
l’écopastoralisme, d’accueillir près de cent 
cinquante moutons.

Sem dédiées aux énergies renouvelables. Le 
Sigeif utilise les deux outils. Il a créé sa Sem 
dédiée à la mobilité. Pour les énergies renou-
velables, il porte une stratégie complémen-
taire : développement de centrales de pro-
duction (ferme solaire de Marcoussis, unité 
de méthanisation dans le port de Gennevil-
liers) et participation aux Sem franciliennes, 
portées par les conseil départementaux des 
Hauts-de-Seine et de l’Essonne. 

Un fonds d’investissement 
dédié à la transition énergétique 

Enfin, il se prépare, aux côtés de la Région 
Île-de-France et de Grdf, à souscrire à un 
fonds d’investissements dédié à la décarbo-
nation et la transition énergétique, en sou-
tenant des entreprises innovantes ayant un 
impact territorial en Île-de-France. Porté par 

la société de gestion Eiffel IG, ce fonds de-
vrait collecter entre 80 et 100 millions d’eu-
ros. La transition énergétique est une course 
de fond. Comme tout le monde, le Sigeif a 
appris en marchant. Et, avec pragmatisme, 
menant des études préalables, testant soi-
gneusement les dispositifs, il a tiré parti de 
chaque opportunité pour livrer à ses ad-
hérents des services « clés en mains », sa 
marque de fabrique, jusqu’à constituer une 
boîte à outils entièrement dédiée à la tran-
sition énergétique. Et cette boîte à outils 
continuera de s’étoffer pour accompagner les 
mutations qu’entraîne une transition énergé-
tique loin d’être terminée. Pour le Sigeif, l’in-
vestissement est de taille : 5 millions d’eu-
ros. Il témoigne de l’engagement du Syndicat 
dans la transition énergétique et de sa volon-
té d’accompagner des solutions innovantes 
et efficaces en Île-de-France.

Chapitre VI_def.indd   343Chapitre VI_def.indd   343 07/11/2024   15:2307/11/2024   15:23



II  - Le territoire en cartes

Annexes.indd   350Annexes.indd   350 07/11/2024   15:4007/11/2024   15:40

Le territoire en cartes - I I I

Annexes.indd   351Annexes.indd   351 07/11/2024   15:4007/11/2024   15:40



ISLE ADAM

MERIEL

MÉRY SUR OISE

NERVILLE
LA FORÊT

PARMAIN
PRESLES

FRÉPILLON

HERBLAY

CORMEILLES
EN PARISIS

BESSANCOURT

FRANCONVILLE

LE PLESSIS 
BOUCHARDMONTIGNY

LÈS
CORMEILLES

PIERRELAYE

SAINT
LEU
LA
FORÊT BEAUCHAMP

TAVERNY

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES

LINAS

CHENNEVIÈRES
SUR
MARNE

LES LOGES
EN JOSAS

BURES
SUR
YVETTE

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUENCLICHY LA

GARENNE 
LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSESLE PLESSIS

ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE
SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL
SUR
MARNE 

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES
SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS
VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE
ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLEVIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

MARNES
LA COQUETTE

LA FRETTE
SUR

SEINE

MARGENCY

GPSO
CA VAL PARISIS
CCVO3F

2024

XVI  - Le territoire en cartes

Annexes.indd   364Annexes.indd   364 07/11/2024   15:4107/11/2024   15:41

ISLE ADAM

MERIEL

MÉRY SUR OISE

NERVILLE
LA FORÊT

PARMAIN
PRESLES

FRÉPILLON

HERBLAY

CORMEILLES
EN PARISIS

BESSANCOURT

FRANCONVILLE

LE PLESSIS 
BOUCHARDMONTIGNY

LÈS
CORMEILLES

PIERRELAYE

SAINT
LEU
LA
FORÊT BEAUCHAMP

TAVERNY

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES

LINAS

CHENNEVIÈRES
SUR
MARNE

LES LOGES
EN JOSAS

BURES
SUR
YVETTE

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUENCLICHY LA

GARENNE 
LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSESLE PLESSIS

ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE
SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL
SUR
MARNE 

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES
SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS
VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE
ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLEVIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

MARNES
LA COQUETTE

LA FRETTE
SUR

SEINE

MARGENCY

GPSO
CA VAL PARISIS
CCVO3F

Le territoire en cartes - XVII

À partir du début des années 2000, 
le monde de l’énergie évolue. Les mar-
chés du gaz et de l’électricité s’ouvrent 
progressivement à la concurrence. Les 
grandes entreprises, plus sensibles que 
les particuliers aux offres de prix de 
marché, sont concernées d’abord. Le 
1er juillet 2007, une nouvelle étape est 
franchie : les marchés de l’électricité et 
du gaz sont totalement ouverts à la 
concurrence. Entreprises, collectivités 
et particuliers peuvent changer désor-
mais de fournisseur. 

Les missions et le périmètre du Sigeif 
évoluent également. Progressivement, 
le Sigeif a élargi les services destinés à 
ses adhérents, devenant ainsi un acteur 
reconnu de la transition énergétique. 
Il propose une large gamme d’actions : 
maîtrise de la demande d’énergie, effi -
cacité énergétique, production locale 
d’EnR, mobilités durables, mutualisa-
tion d’achat de gaz...

Fin 2019 et 2022, obéissant à une 
obligation de service public, le Sigeif 
signe de nouveaux contrats de conces-
sion, qui s’inscrivent dans un cadre de 
transition énergétique et de gouver-
nance partagée.

Aujourd’hui, le Sigeif est la première 
autorité concédante pour le gaz et la 
troisième pour l’électricité, et déve-
loppe le premier réseau public de bor-
nes électriques en Île-de-France*.

* Hors Paris.

192 collectivités adhérentes

189 communes

desservies en gaz naturel
- 5 719 099 habitants
- 1 145 386 clients
- 9 565 km de canalisations
-  21 738 GWh de gaz naturel vendus

dont 66 communes
adhèrent également à la compétence électricité 
- 1 479 124 habitants
-  749 378 clients de l’électricité, 

dont 357 299 en offres de marché
- 9 454 km de réseaux électriques
-  5 915 GWh d’électricité vendus,

dont 4 389 GWh en offres de marché

 3 collectivités

adhèrent aux compétences EnR ou Irve
(voir pages XVIII-XIX) 
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Communes syndiquées

CCVO3F (Vallée de l’Oise et des Trois Forêts)

CA Val Parisis

GPSO (Grand Paris Seine Ouest)

Limites des départements
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Du bec de gaz à la transition énergétique, 
cent vingt ans de service public et d’innovation

Durant quelque cent vingt ans, le Sigeif a construit et développé un service pu-
blic local de l’énergie sans équivalent. Longtemps organisé autour de la distri-
bution publique de gaz, compétence historique, il s’est ensuite ouvert à d’autres 
sources, exerçant désormais la compétence d’autorité concédante pour l’électri-
cité et les réseaux de chaleur alimentés par la géothermie. Mieux  : en s’impli-
quant dans la transition énergétique, il est devenu producteur, investissant dans 
le photovoltaïque ou la méthanisation, tout en créant des infrastructures dédiées 
à la mobilité électrique.

L’abonné au gaz des années 1900 serait bien surpris de découvrir aujourd’hui 
en bas de chez lui une station Irve ou un véhicule bioGnv, avant de lever le regard 
pour découvrir des panneaux solaires sur les toits. Et comment le maire d’une 
commune de l’ancien département de la Seine aurait-il pu alors imaginer adhérer 
à un groupement de commandes ou bénéficier d’aides financières pour la réno-
vation énergétique de ses bâtiments ? Cette mutation n’est pas le fruit du hasard. 
Elle résulte d’une ambition partagée par toutes les collectivités qui composent 
le Sigeif : l’exigence du service public, la mutualisation des efforts, l’innovation 
au service de tous.

L’histoire du Syndicat s’inscrit durablement dans l’histoire de l’énergie en 
France. Elle en reflète les grandes étapes : l’organisation progressive d’un service 
public du gaz autour d’une myriade de petites sociétés, la nationalisation d’après-
guerre, entraînant une centralisation accrue, la transition énergétique et  la re-
découverte des enjeux locaux. À chaque étape, le Sigeif a pris sa part à ces 
 mutations, à la fois force de proposition, terrain d’expérimentation et garant 
de valeurs exigeantes.

Premier syndicat intercommunal du gaz en France, le Sigeif a largement aidé 
à dessiner le modèle concessif entériné par la loi de 1906. Par son histoire, il a en-
suite régulièrement apporté sa pierre à cet édifice collectif, comme en témoigne 
le renouvellement récent de ses contrats de concession, portés par une gouver-
nance partagée et engagée dans la transition énergétique.

Au moment de fermer – provisoirement, car d’autres chapitres restent 
à écrire – ce livre, une pensée s’impose pour les hommes et les femmes, élus, 
agents, partenaires, qui, tout au long de ces douze décennies, ont contribué à 
construire le Sigeif. Qu’ils en soient remerciés.
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La Vasque de Paris 2024. Installée dans les majestueux jardins 
des Tuileries, près du Louvre, la vasque est devenue une attrac-
tion emblématique pendant toute la durée des Jeux olympiques 
et paralympiques. Après les JO, sa pérennisation dans la capitale 
fait débat, la décision finale appartenant à l’État, propriétaire 
de la vasque.
« À l’heure du réchauffement climatique, l’anneau-flamme porte 
un message fort : celui d’un avenir plus responsable, celui d’un 
avenir électrique et bas carbone » (Edf).
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